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DU 20 AU 22 MAI 
�

Saint-Aubin accueille les 
 

 Randos d’Helpes   
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Brocante – Fête communale  
DIMANCHE 19 JUIN 

�

Réservez, dès à présent, votre 
emplacement auprès de la Mairie 

 
 

Tarif : 1€ le mètre, 5 euros les 6 mètres 

�
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SAMEDI 23 AVRIL A 14H45 
�
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pour les enfants de 0 à 10 ans 
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RECENSEMENT M ILITAIRE  

 

Les jeunes nés en avril, mai ou juin 1995 doivent se 
faire recenser en Mairie avant le 12 juillet.  

PROCHAINES MESSES A SAINT AUBIN  
 

     �  Dimanche 24 avril 2011 à 11h30 
     �  Dimanche 22 mai 2011 à 11h30 

 
 

CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE  
 DE MAUBEUGE 

 

En avril, vous pourrez visiter le site les :  
mercredi 13, vendredi 29 … à partir de 14h30 

 

En mai : mercredi 11 et vendredi 27 … à partir de 14h30 
 

Merci de vous inscrire au préalable auprès du Syndicat  
Mixte de l’arrondissement d’Avesnes 

Aurélie EVRARD - Tél : 03.27.58.83.22-  contact@smiaa.fr 

 

RESULTATS DES ELECTIONS CANTONALES  
A SAINT -AUBIN  

 

1ER
 TOUR 

DIMANCHE 20 MARS 2011 
Voix % 

Inscrits 290 --- 
Votants 142 48.96 
Exprimés 134 46.20 
GHEZAL - SE 22 16.42 
PAYEN – PCF- FG 4 2.98 
HAUSEMONT - PS 17 12.68 
BAUDIN - POI 1 0.75 
RICHARD - FN 26 19.40 
POYART - UPN 64 47.77 
 

2ND
 TOUR  

DIMANCHE 27 MARS 2011 
Voix % 

Inscrits 290 --- 
Votants 143 49.31 
Exprimés 120 41.38 
HAUSEMONT - PS 43 35.83 
POYART - UPN 77 64.17 
 

AULNOYE-AYMERIES 
Période  scolaire Vacances scolaires 

Lundi et Jeudi 12h00 à 14h00 
16h30 à 20h00 

Lundi 12h00 à 14h00 - 15h00 à 17h30 
17h30 à 20h00 

Mardi et vendredi 16h30 à 20h00 
20h00 à 22h00 

Mardi et Vendredi 9h00 à 12h00 - 15h00 à 17h30 
17h30 à 20h00 - 20h00 à 22h00 

Mercredi et samedi 10h00 à 13h00 
15h00 à 17h30 
17h30 à 20h00 

Mercredi et samedi 9h00 à 12h00 - 14h00 à 17h00 
17h00 à 20h00 

 jeudi 9h00 à 12h00 - 12h00 à 14h00 
14h00 à 17h00 - 17h00 à 20h00 

Dimanche 10h00 à 13h00 Dimanche 9h00 à 13h00 - 15h00 à 18h00 
 

AVESNES SUR HELPE 
Période  scolaire Vacances scolaires 

Lundi Fermeture 
Mardi 16h30 à 20h00 Mardi au samedi 

 
 

Mardi soir 

9h00 à 11h45 - 15h00 à 16h45 
17h15 à 19h00 
 

17h15 à 19h30 

Jeudi et Vendredi 16h30 à 19h00 
Mercredi et samedi 9h00 à 11h45 - 15h00 à 16h45 

17h15 à 19h00 
 

Dimanche 
 

9h00 à 12h00 
 

AVESNES SUR HELPE Habitant  Extérieur 
Adulte (+ de 16 ans) 2.10€ 3.50€ 

Junior, militaire, étudiant, senior 1.25€ 2.65€ 
Spectateur 0.60€ 0.85€ 

 

TARIFS DES PISCINES LOCALES  

HORAIRES D’OUVERTURE DES PISCINES LOCALES  

AULNOYE-AYMERIES Habitant Extérieur 
Adulte  3.50€ 4€ 
Enfant 2.50€ 3€ 

Enfant de – de 4 ans 1€ 
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CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 14 AVRIL 2011 

 

Présents : Mauricette FREHAUT, Monique JOLY, Monique LEBOUCQ,  Anne PARTHIOT,   
                 Nadine PLANQUE,  Jocelyne SARMOUK, Pascal BOURGEOIS, Patrick CARPENTIER,   
                 Régis COUTURE, Fabrice DEFFOLIN, Bernard DERESMES.  

 
�  �  �  �  �  

 
  

   Compte s administratif et de gestion 2010  
 

Madame le Maire expose au conseil municipal qu’il y a lieu de voter le compte administratif et le 
compte de gestion 2010 et ce, afin de pouvoir en affecter les résultats au budget 2011. 
 
Mme Monique JOLY, premier adjoint, présente le compte administratif 2010 qui se décompose 
comme suit : 
 

 
Section 

 
Report du CA 2009 

 
Résultat de 
l’exercice 

2010 

 
Résultat de 

clôture 2010 

 

Fonctionnement 
 

82 317,72 € 
 - 3959,78 € capitalisé 

 

40 825 ,35  
 

89 183,29 € 

 

Investissement 
 

-15 099,78 € 
 

-53 372,22 € 
 

-68 472,00 € 
 
La commission Finances propose au conseil municipal d’approuver les comptes administratif et de 
gestion 2010 et d’affecter les résultats au budget primitif 2011 comme suit : 
 
Excédent fonctionnement 2010 reporté à hauteur de :  20 960,29 € en fonctionnement 2011  
                                                                                      68 223,00 € en investissement 2011  
 
Déficit d’investissement 2010 reporté à hauteur de :        68 472,00 € en investissement 2011  
 

Vote :  10 POUR  0 CONTRE  0 ABSTENTION 
     (Mme le Maire ne prend pas part au vote) 

 
Taxes directes locales  
 

Après le vote du compte administratif et du compte de gestion 2010, Madame le Maire propose au 
conseil municipal de voter les taxes locales, taxes représentant environ 46% des recettes de la commune. 
 

Madame le Maire rappelle les taux pratiqués en 2010 : 
Taxe d’habitation : 12, 6 
Taxe foncière : 16, 36 
Taxe foncière non bâti : 38, 50 
 

Considérant d’une part, les projets d’investissement que la commune souhaite engager à court et 
moyen termes ; d’autre part l’impact de l’effort fiscal de la population sur le montant des subventions 
étatique et départementales potentielles, Madame le maire en accord avec la commission des finances 
propose pour  2011, une augmentation des taux de 3%, comme pratiquée en 2010 : 
Taxe d’habitation : 13.25      
Taxe foncière : 16.85 
Taxe foncière non bâti : 39.66 
 

Vote :  11 POUR  0 CONTRE  0 ABSTENTION 
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Evolution du « fonctionnement » depuis 2006 
 

CHARGES 2006 % 2007 % 2008 % 2009 % 2010 % 

Charges à caractère 
général 32 657,25 24,54 35 785,10 25,52 49 229,30 30,06 43 947,80 30,49 51 908,00 33,07 

Charges Personnel 68 006,90 51,10 71 054,79 50,67 59 194,10 36,15 47 952,20 33,26 51 510,37 32,82 

Atténuation produit 
CCR2H       21 557,00 13,16 21 557,00 14,95 21 557,00 13,74 

Autres charges de 
gestion courante 30 699,26 23,07 31 942,59 22,78 32 538,93 19,87 29 660,41 20,57 31 116,57 19,83 

Charges financières 1 714,18 1,29 1 458,27 1,04 1 226,01 0,75 1 040,47 0,72 851,22 0,54 

TOTAL  133 077,59 100 140 240,75 100% 163 745,34 100% 144 157,88 100% 156 943,16 100% 

           

PRODUITS 2006 % 2007 % 2008 % 2009 % 2010 % 

Opérations d’ordre   0 201,42 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 

Produits des services 
du domaine 91,46 0 553,50 0 762,48 0 1 615,80 1 2 516,30 1 

Impôts locaux et 
redevances EDF 55 811,79 39 58 395,66 36 81 679,47 42 85 548,84 44 90 074,43 46 

Dotations Etat et 
C.Général 81 352,33 56 97 598,01 60 105 440,28 54 98 627,33 51 93 608,64 47 

Produits de gestion 
courante 7 390,11 5 6 390,90 4 8 826,59 4 8 383,15 4 10 252,41 5 

Produits financiers 1,40 0 1,40 0 1,50 0 1,50 0 1,22 0 

Produits 
exceptionnels 93,99 0 9,40 0 0,00 0   0 1 315,51 

TOTAL 144 741,08 100% 163 150,29 100% 196 710,32 100% 194 176,62 100% 197 768,51 100% 

           

Excédent de 
fonctionnement 11 663,49   22 909,54   32 964,98   50 018,74   40 825,35   

 
Choix du prestataire pour l’élaboration de la carte  communale  
 

Par délibération en date du 08 décembre 2009, le conseil municipal a décidé d’engager la procédure 
d’élaboration d’une carte communale, document d’urbanisme simplifié. 
 

Courant 2010, l’appel d’offre pour le recrutement d’un cabinet d’études a donné lieu à 8 propositions 
d’offres de services. Ces dernières ont été ensuite analysées par les services de la DDTM en la personne 
de Mme Gorisse. 
Le choix final a été réalisé au travers d’une audition de deux entreprises prestataires et le groupe de 
travail réuni en date du 16 février, a retenu le bureau d’études Environnement Conseil – Groupe 
Auddice de ROOST WARENDIN (59) 
 

Aussi, Mme le Maire sur proposition du groupe de travail urbanisme, propose au conseil municipal de 
délibérer (rétroactivement), en faveur de l’affectation du marché « élaboration de la carte communale » à 
l’entreprise Environnement Conseil – Groupe Auddice de ROOST WARENDIN (59) pour un montant 
de 7 750€ HT pour la tranche ferme. 
 

Vote :    11 POUR  0 CONTRE  0 ABSTENTION  
 

Mme le Maire fait remarquer au conseil que le travail d’élaboration de la carte communale avec 
l’entreprise précitée a bien avancé puisque deux réunions ont déjà été réalisées : 
Réunion 1 : le jeudi 17 mars, présentation de la procédure, méthodologie et objectifs communaux 
Réunion 2 : le mercredi 06 avril, réunion d’échanges et de concertation avec les exploitants agricoles 
Prochaine réunion : jeudi 05 mai, présentation du diagnostic en présence des partenaires associés 
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Augmentation du marché «  VC 109 » (chemin de la Nation)  
   

Par délibération en date du 03 mars 2010, le conseil municipal a décidé d’affecter le marché de la VC 109 
(chemin de la Nation), travaux de terrassement, élargissement et talutage à l’entreprise PAREE Maxime de 
St Rémy du Nord, entreprise la mieux disante. 
 

Or, au cours des travaux, réalisés fin 2010, il est apparu nécessaire, pour des raisons de sécurité, d’effectuer 
quelques travaux supplémentaires notamment reboucher les trous de la chaussée et décaper 115m linéaire 
de bas côtés, soit un coût supplémentaire/au devis initial de 891.50€ HT. Pour mémoire, travaux 
subventionnés au titre du FDST à hauteur de 35%. 
 

Mme le Maire propose donc au conseil municipal, de délibérer en faveur d’une augmentation de 891.50 
euros du marché précité, portant ainsi le marché à un total de 10 168.50 euros HT. 

 

Vote :    11 POUR  0 CONTRE  0 ABSTENTION  
 

Le conseil municipal donne, de fait, tous pouvoirs à Mme le maire pour engager les démarches nécessaires 
pour solder le dossier financier de ce marché. 

 
Demande de subvention auprès de l’Etat (Sous-préfec ture d’Avesnes sur helpe) au titre de 
la DETR, pour la construction de la nouvelle salle socioculturelle  
 

Par délibération en date du 02 février 2011, le conseil municipal s’était prononcé favorablement sur la 
demande de cofinancements possibles présentés par Mme le Maire pour la construction de la nouvelle salle 
socioculturelle.  
 

Dans le plan de financement initial, il était prévu de solliciter une subvention au titre de la DETR (Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux) à hauteur de 35%. 
Or, lors d’un entretien avec Mme le Maire et Mme Joly, M. Olivier ANDRE, Sous-Préfet a indiqué ne pas 
pouvoir s’engager sur une subvention supérieure à 20% du montant HT des travaux. 
 

Il convient donc de solliciter à nouveau une subvention au titre de la DETR à hauteur de 20% soit un 
montant de  123 300 euros. 

  
Taux 

 

 
Montant 

 

Coût prévisionnel des travaux HT 
  

616 502.30 euros 
 

 

Subvention au titre de la DETR 
 

20% du montant des travaux 
HT 

 

123 300 euros 
 

 

Subvention du Conseil Général 
(FDAN) 
  

 

40%  d'une assiette éligible de 
600000 euros HT 

 

240 000 euros 

 

Subvention Ademe/Région 
 

 

40% d'une assiette éligible de 
75000 euros HT 

 

30 000 euros 

 

Aide parlementaire M. Perat 
  

5 000 euros 
 

 

Commune  
  

218 202.30 euros 
 
Le conseil municipal ouî l’exposé de Mme le Maire, doit accepter le nouveau plan de financement et donner 
tous pouvoirs à Mme le Maire pour solliciter la subvention au titre de la DETR. 
 

Vote :    11 POUR  0 CONTRE  0 ABSTENTION 
   

 
atiei est une synthèse de la réunion de conseil. 
 Le compte rendu, dans son intégralité, est consultable en mairie et/ou sur le panneau d’affichage. 
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Améliorer l’état 

général de la voirie 
 

Valoriser notre 
patrimoine local 

 
   

Réfection du kiosque et 
aménagement de la Place 

 

�   Réfection de l’abri poubelle 
du cimetière, de l’abri de bus 
centre village, du toit de 
l’atelier communal, des marches 
de la mairie. 
�  Sablage des façades de la 
mairie et du logement 
communal. 
�  Pose de couvre murs sur le 
mur d’enceinte du cimetière. 
�  Réfection du mur de la mairie 
�   Aménagement des abords de 
la tarsy : déblaiement pris en 
charge par l’association « les 
Vieilles Pierres », réfection 
assurée par les bénévoles et la 
municipalité       
�  Restauration des oratoires 
communaux (en cours)   
 

 

�   Renforcement de la 
signalisation intérieure (entrées- 
sorties d’agglomération et chemin ruraux) 
�   Entretien plus intensif des bas 
cotés, 3 passages par an. 
�  Aménagement des fossés de la 
VC Trieu                                      
�  Curage des fossés chemin 
d’en haut, chemin Flament 
�  Elargissement et sécurisation 
de la route des bodelez (virage à 
proximité de M. et Mme DEFFOLIN) 
�  Elargissement de la VC 109 
« chemin de la Nation » 
�  Récupération des eaux 
pluviales route de l’hermitage (à 
proximité de Mme Jouveniaux) 
�  Réfection de la route de 
Dourlers (dossier engagé par la 
municipalité précédente). 
 
 

�  Réalisation d’une étude de faisabilité et de programmation 
sur l’ensemble des bâtiments communaux 
�   Aménagement des abords du plateau multisports : parking, 
terrain de pétanque et jeu de quille 
�  Achat d’une aire de jeux pour petits (implantation planifiée en 2011) 

�  Projet de construction d’une nouvelle salle des fêtes HQE 
�  Réalisation d’une étude Cadre de vie sur le centre village  
 

 

Cadre de vie  
Environnement 

 

 

���� 	���� ���� ��������
� 	
����� �
�
�

Nous sommes arrivés à la moitié du mandat que vous nous avez 
confié en mars 2008. C’est aujourd’hui pour nous, le moment de 
rendre compte du travail accompli depuis trois ans. 
 

Le bilan synthétique ci-après dresse l’état des engagements (cadre de 
vie et environnement, finances et développement, démocratie locale 
et solidarité) nous avions pris en 2008.  
�De nombreuses actions sont déjà réalisées ou sont en cours de réalisation et ceci reflète le dynamisme de 

notre commune, de ses associations et de ses habitants. 
Ce bilan est celui d’une équipe et je remercie les élus qui s’impliquent à mes côtés dans l’action 
municipale. Je remercie également les bénévoles et associations qui participent à la dynamique 
villageoise et qui contribuent au renouveau de Saint-Aubin.                            

                                                                                                                                  Mauricette FREHAUT, maire 
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Finances  
Développement 
 

Accroître les 
ressources internes de 

la commune 
 

Intégrer Saint-Aubin 
dans un 

environnement 
dynamique 

 

Favoriser la 
démocratie locale 

 
Communiquer et 

encourager la 
solidarité 

   

Démocratie locale  
Solidarité 

  
 
�  Plus de liens avec la 
CCR2H permettant la 
construction du plateau 
multisports, le journal 
communal en couleurs … 
�  Elaboration d’une carte 
communale (en cours) 

(�   Projet de construction 
d’une nouvelle salle des 
fêtes) 
�  Création d’un site 
internet 
  

�   Réduction du nombre 
d’adjoints. 
�   Réduction des charges de 
personnel  
�  Vente du bois communal, 
du matériel de l’ancienne 
école 
�  Achat d’équipements 
professionnels pour la salle 
des fêtes 

�  Mise en place d’une commission fêtes avec 
l’ensemble des associations.      
�  Instauration de festivités à destination des 
enfants : goûter de Saint Nicolas, Chasse aux œufs, 
manège lors de la fête communale, concours de 
dessins … ; illuminations des bâtiments 
communaux pour les fêtes de fin d’année. 
 

 
�  Mise en place de la fête des hameaux.  
�  Mise en place d’une « marche mensuelle » 
reprise ensuite par l’association nouvellement 
créée « Autour de St Aubin » 

�  Instauration de la « transparence » au 
travers du journal communal  
(en couleurs depuis juin 2010) 
�  Modification des horaires 
d’ouverture de la mairie pour une plus 
grande disponibilité. 
�  Permanence des élus le samedi matin 
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Comme convenu, les bénévoles se sont retrouvés 
ce samedi 16 avril pour restaurer les trois oratoires 
communaux. 
 

Pour ce premier rendez-vous, il était question de 
nettoyage, élagage et réflexion sur les restaurations 
et aménagements à apporter. 
 

Si comme André, Fabrice, Jean-Luc, 
Pascal … vous avez la volonté de 
participer au renouveau de Saint-Aubin en 
apportant votre pierre à ces restaurations, 
rejoignez-les chaque samedi à partir de 
10h, au pied d’un des trois oratoires. 
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L’entreprise NOREADE, régie du SIDEN-SIAN a engagé depuis le 28 mars dernier, les travaux de la 
tranche III de l’assainissement collectif (uniquement pour les eaux usées). 
Les travaux concernent les 18 habitations sises rue du moulin, la place, une partie de la rue des bodelez 
et une partie de la route d’Avesnes. 
 

 

Prix des travaux : 280 000€ pris en charge pour 50% par le Conseil Général du Nord et pour 50% par 
Noréade 
 

La durée prévisionnelle de l’ensemble des travaux est au minimum de 3 mois 
 

Cf aides pour le raccordement à l’assainissement collectif- Pages 11-12 

�
��������������������
������  
 
Tontes de gazon et branches taillées, bien que naturelles, ont un effet pernicieux sur les chemins, les 
bords de routes et de cours d’eau : leur décomposition dégage de grandes quantités d’azote, élément 
fertilisant qui favorise l’envahissement ponctuel par les orties, les graminées les plus vigoureuses, aux 
dépens de la flore naturelle …  

… Pour éviter ceci et ainsi préserver la qualité de notre paysage,  
merci à chacun d’entre vous de penser déchetterie !!! 

 
Quelques rappels en ce qui concerne la déchetterie 
 

Si vous ne disposez pas encore de la carte d’accès à la déchetterie d’Avesnelles, elle vous sera remise 
par la CCR2H (33, rue de Taisnières – MARBAIX) sur présentation d’une pièce d’identité, de la carte 
grise de votre véhicule, d’un justificatif de domicile et contre signature. 

 
L’accès à la déchetterie est gratuit dans la limite d’un volume de 1m3/jour et autorisé aux véhicules de 
tourisme et utilitaires d’un PTAC (Poids Total Autorisé en Charge) inférieur ou égal à 3.5 tonnes pour le 
dépôt de gravats, pneus, papiers, plastiques, cartons, verre, ferraille, batteries, objets encombrants 
(mobilier, matelas, sommiers …), piles, huile de moteur usagée, tailles, bois, déchets verts. 

 

Horaires ouverture Période Hivernale 
Du 1er novembre au 28 février 

Période Estivale 
Du 1er mars au 31 octobre 

Lundi 12h 00 – 18h00 13h 00 – 19h00 
Mardi – Mercredi  
Jeudi - Vendredi 

13h00 – 18h00 14h00 – 19h00 

Samedi 8h00 – 18h00 9h00 – 19h00 
Dimanche 9h00 – 12h00 – Fermé les jours fériés 

 
 
 

 

Le mur originel (en briques et béton) de la mairie  a 
laissé place à un mur en pierres bleues orné de couvre-
murs en pierre naturelle. 

Merci à M. et Mme DEGARDIN Michel pour le don  
de pierres bleues. 

 
De plus, la mairie est à présent clairement identifiée 
grâce à l’enseigne récemment installée.  

Merci à Bernard DERESMES pour son savoir-faire ! 
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Amis promeneurs, saviez-vous que  …. le petit chemin de la Rogère était à nouveau accessible.��
Merci à M. Ghislain TETEVUIDE  pour avoir choisi d’effectuer son stage à titre gracieux, dans notre 
commune 
 

��� �!�������

���	����  
 

Le broyage des accotements sera réalisé par l’entreprise ROUSSEAU de Beaufort, les semaines  
23-24 (début juin),  27-28 (avant le 14 juillet) et 39-40 (fin septembre). 

�
�����������������������$������� �
 

La fédération du Nord pour la pêche et la protection du milieu aquatique a mis en place depuis 2007, une 
étude visant à déterminer la qualité écologique du bassin versant de la Tarsy. 
 

Dans un souci de diffusion des résultats obtenus, nous avons rencontré l’ensemble des élus des 
communes concernées durant l’année 2010 afin de faire émerger l’idée d’une gestion globale de la Tarsy 
avec comme enjeu principal, l’atteinte du bon état écologique de la masse d’eau B2R59 (Tarsy) à 
l’horizon 2015 conformément aux exigences fixées par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) mais 
également dans un soucis de restauration des population piscicole du cours d’eau (truite fario et espèces 
d’accompagnement). 

 

Lors de ces entrevues, la volonté des élus de travailler à l’échelle de leurs territoires respectifs nous a 
amené à organiser une réunion réunissant l’ensemble des partenaires institutionnels et financiers 
compétents sur le bassin versant. 

 

Cette réunion, s’est tenue le 15 mars 2011 en mairie de Saint Aubin. Elle a permis : 
 

1.  La définition des grandes orientations de gestion et de restauration des milieux aquatiques de 
la Tarsy 

 

2. La signature d’un « contrat multiservices » entre les communes volontaires et la fédération du 
Nord pour la pêche et la protection du milieu aquatique afin de cadrer juridiquement 
l’opportunité d’un portage de projet par les collectivités piscicoles. 

 

Afin d’obtenir une cohérence d’intervention à l’échelle du bassin versant, toute opportunité 
d’intervention sera analysée avec les propriétaires et exploitants en fonction de leurs attentes et bien 
entendu de leur volonté sous réserve de compatibilité avec les orientations de gestion de la fédération de 
pêche du Nord et du contexte réglementaire en vigueur. 

 

Il est important de signaler que ces opérations peuvent se prévaloir du soutien technique du conseil 
général du Nord, de la chambre d’agriculture, de l’Adarth, du Parc Naturel Régional de l’Avesnois et de 
l’Agence de l’Eau Artois-Picardie. 

 

Pour toute information complémentaire sur les modalités d’interventions et les actions pouvant être 
mises en place sur les propriétés privées, vous pouvez consulter la plaquette « restaurer les milieux 
aquatiques » disponible en mairie et contacter la fédération du Nord pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique. 
 
Péon Julien 
Agent de développement 
03.27.20.20.54 
peon@peche59.com 
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SAMEDI 05 MARS DERNIER 
 
A  l’occasion de la fête de Saint-Aubin, les 
membres du CCAS ont rendu visite aux 
habitants âgés d’au moins 70 printemps et 
leur ont offert un cabas aux couleurs et 
saveurs du village (fromages de la Ferme 
du Pont des Loups et de l’EARL Vincent 
HUBERT, jus de pommes de Gilles 
DRUET). 

 

 

 

 

 

MARDI 15 FEVRIER  
 

Après-midi carnavalesque pour 
les enfants de l’école maternelle 
de Dourlers. 
L’APE a ensuite invité tous les 
enfants scolarisés à partager le 
goûter de Mardi gras (gaufres et 
boissons rafraichissantes). 



 14

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 

SAMEDI 12 MARS 
 

Le Printemps est là !!! Chacun s’active au 
nettoyage … même l’Eglise y est passée. 
C’est vrai qu’il est agréable de fêter mariage, 
baptême, noces d’or, de diamant … dans un 
endroit propre ! 
 

Grand merci aux rares bénévoles qui se sont 
dépensés dans la bonne humeur. 
 

Pour la prochaine fois, tout le monde est 
accepté avec ou sans extrait de baptême. 

 

 

 

 

NETTOYAGE DE PRINTEMPS  
 
Samedi 19 mars dernier, l’association « Autour de 
Saint-Aubin » accompagnée d’une trentaine de 
bénévoles, ont nettoyé le village. 
 

Revêtus de tee-shirts offerts par la CCR2H floqués 
« la nature a salement besoin d’un coup de 
propre », gants à la main, ils se sont répartis en trois 
groupes pour mieux mailler le village, plusieurs 
centaines de kilos de déchets ont ainsi pu être récoltés. 
 

Merci à la CCR2H et aux bénévoles ! 
 



 15

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

  

 
 

 

 

 

 
En fin d’après-midi, tout le monde s’est 
retrouvé autour d’un goûter offert par 
l’association « des marcheurs ». 

 

A l’année prochaine …. 
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DIMANCHE 10 AVRIL  
REPAS DES AINES 

 
Cette journée a débuté par la mise à 
l’honneur des doyens de notre village : 
Madeleine (née le 16 avril 1920) et 
Raphael CONTESSE (né le 20 janvier 
1924) et Marcelle  LEFEVRE (né le 09 
mai 1920).  Ils se sont vu remettre par 
Francine DELEVAQUE et Madeleine 
MATHIEU, le traditionnel bouquet 
offert par le Club du temps libre.  

Bon anniversaire, Mesdames !!! 
 

Ensuite, les 38 participants ont pris la 
direction du « Verger Pilote » à 
Maroilles pour y passer une après-midi 
musicale, conviviale et ensoleillée. 
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Dans un premier temps, je tiens à remercier tous les participants à l'opération « nettoyage de 
printemps », collecte qui malheureusement se monte encore à environ 700kg de déchets de toute nature. 
 

Je remercie également la CCR2H pour la fourniture des tee-shirts ainsi que Michel et Cyril pour leur 
participation avec les chevaux de trait, ce qui permet d'apporter une touche écologique confortant notre 
démarche. 
Sans oublier les bonnes âmes pour les pâtisseries !!! 
 

Date des prochaines sorties: 
�  Dimanche 01 mai 2011 

�  Dimanche 22 mai 2011 JOURNEE RANDOS D'HELPES en collaboration avec la 
CCR2H 

�  Dimanche 05 juin 2011 

�  Dimanche 26 juin 2011 
Toutes les personnes désirant se joindre à nous sont les bienvenues. 
 

Merci aux membres de bien vouloir noter que NOTRE ASSEMBLEE GENERALE se tiendra le 

VENDREDI 29 AVRIL 2011 A 19H00 à la salle polyvalente. 
 

��������������������������������������������������� �������������������������������� Le président, Régis Couture 
Tel: 0682189416  

Email: regis.couture@orange.fr                     

��

�����
�����
���

 

 

 
 

������������ ���!"��� ����#$"�%�
�

Le 11 septembre prochain aura lieu la 4ème édition de la fête des « hameaux ». Cette manifestation est 
l’occasion de réunir en toute convivialité,  les habitants d’un même hameau, d’un même quartier. 
Cette année, après les Bodelez, le Pont des Loups et la Cense Potelle, nous vous proposons d’organiser 
ce rendez-vous sur le Centre Bourg (à la rue d’en haut notamment). 
 
Si vous voulez faire de cette journée, la vôtre … nous vous convions à une réunion d’échanges &��
�� !��!��'(�)���*�+,�''�� �)����� -�� � ������������ Comptons sur votre participation !!! 

 

La commission des Fêtes  
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A partir de 12h30 : l’association « Autour de Saint-Aubin » vous proposera, 
��
��
��
�
�������  (apéritif et amuse-bouche, carbonnade garnie, fromage, dessert) �������������� ���������������������������������
Réservation souhaitée auprès de la mairie au 03.27.57.83.19 
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Profitant d’une sortie en bus organisée par l’Office du Tourisme de Fourmies, l’association a offert à ses 
adhérentes une journée au salon Aiguilles en fête, à Paris. 
Patchworks, tricots, broderies et dentelles, stands et expos en ont mis plein les yeux de ces dames ! 
D’autre part, des cours de cuisine mensuels viennent d’être mis en place, à l’initiative de Monsieur 
Levers, chef de cuisine retraité qui nous fait partager avec enthousiasme son savoir faire de 
professionnel. 

 
Rappel des horaires du club   
les mardis à partir de 14 h  
contact : 03.27.57.83.15 
 
Activités très diverses en fonction des 
projets. 
En cours : chocolats de Pâques pour le 
23 Avril 

���
Attention, le concours de belote est 
avancé au samedi 8 octobre. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

BIENVENUE  
 

�  Jérémy MASSON       21bis, rue d’en haut 
 

�  Michèle MICHELOT, sa fille Caroline et Fabrice FRISON 19, rue des Bodelez 
 

 

 

MARIAGE  
 
Aurélie SENECAIL et  Thomas LEURIDAN         5, rue de la cense Potelle 

Samedi 19 mars 2011 

%����&���������������'�������
��������! 	�����(���) ))�
 
A compter de septembre, une nouvelle association dourlesienne vous proposera des séances de 
gymnastique d’entretien, chaque lundi de 18h30 à 19h30 
Réunion constitutive le 6 juin à 20h00 en mairie de Dourlers 

 
Renseignements auprès de Rose-Marie CARPENTIER au 03.27.57.83.74 

�
��.
����/���
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La Voix du Nord du 18 septembre 1974 
Merci à M. et Mme DELVALLEE Pierre 

����
�������/ �
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Notre commune a décidé d’élaborer sa carte communale. C’est un document d'urbanisme simplifié dont 
peut se doter une commune qui ne dispose pas d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant 
lieu.  

Les Cartes Communales délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les 
constructions ne sont pas admises, à l'exception de l'adaptation, du changement de destination, de la 
réfection ou de l'extension des constructions existantes et la mise en valeur des ressources naturelles.   

La carte communale doit être compatible avec de nombreux documents d'urbanisme listés à l'art. L. 124-
2 du Code de l'urbanisme, et respecter les grands principes du droit de l'urbanisme définis aux art. L. 110 
et L. 121-1 du Code de l'urbanisme. Le dossier de la carte communale comprend : 

�  le rapport de présentation, qui : 

�  Analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de développement, notamment en 
matière économique et démographique ;  
 

�  Explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis aux articles L. 
110 et L. 121-1, pour la délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées ; en cas de 
révision, il justifie, le cas échéant, les changements apportés à ces délimitations ;  

�  Évalue les incidences des choix de la carte communale sur l'environnement et expose la manière dont 
la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;  

�  les documents graphiques, qui :  

�  Délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et ceux où les constructions ne sont pas 
autorisées, à l'exception de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension 
des constructions existantes ou des constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs, à l'exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles.  

�  Précisent éventuellement qu'un secteur est réservé à l'implantation d'activités, notamment celles qui 
sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées.  

�  Délimitent, s'il y a lieu, les secteurs dans lesquels la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit 
par un sinistre n'est pas autorisée  

Contrairement au plan local d'urbanisme, la carte communale ne comporte pas de règlement, et c'est 
donc le règlement national d'urbanisme qui s'applique. 

En délimitant les zones constructibles, la carte communale permet à la collectivité et aux propriétaires 
fonciers de s'affranchir de la règle de constructibilité limitée. Elle permet également l'institution du droit 
de préemption urbain (DPU) sur des secteurs de la commune dans le but de réaliser un aménagement ou 
un équipement. Le droit de préemption offre la possibilité de se porter acquéreur d'un terrain à 
l’occasion de sa mise en vente. 

Enfin l'approbation de la carte communale permet à la commune d'obtenir la compétence pour délivrer 
les autorisations d'urbanisme en lieu et place de l'État. Cependant ce transfert n'est pas automatique, il 
doit être décidé par le conseil municipal.  

��

����#����0�� �
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Pour mener à bien cette mission, c’est le bureau d’études ENVIRONNEMENT CONSEIL – Groupe 
Auddicé qui a été retenu par la commission communale d’urbanisme. 

Tout au long de l’élaboration de la carte communale, un cahier de doléances est à votre disposition 
en Mairie, aux heures d’ouverture habituelles 

-+����
�����..�
������������������������/�������	�� ��

L'autorisation d'urbanisme (permis de construire ou déclaration préalable de travaux) accordée doit faire 
l'objet de mesure d'affichage sur le terrain. Cette formalité constitue le point de départ du délai imparti 
aux tiers pour contester l'autorisation, s'ils estiment que celle-ci leur porte préjudice et est contraire 
aux règles d'urbanisme. 

Le bénéficiaire de l'autorisation doit afficher sur son terrain un extrait de cette autorisation dès réception 
de la notification de l'arrêté ou dès la date à laquelle le permis tacite ou la décision de non-opposition à 
la déclaration préalable est acquis et pendant toute la durée du chantier. 

Le panneau doit être installé de telle sorte que les renseignements qu'il contient soient lisibles de la voie 
publique. 

Il doit mentionner : 

·  le nom du bénéficiaire, 
·  la raison sociale ou la dénomination sociale du bénéficiaire, 
·  la date et le numéro de l'autorisation, 
·  la nature du projet et la superficie du terrain, 
·  l'adresse de la mairie où le dossier peut être consulté, 
·  les droits de recours des tiers. 

Il doit également indiquer, en fonction de la nature du projet : 

·  si le projet prévoit des constructions :  la superficie du plancher hors oeuvre nette (SHON) 
autorisée ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprimée en mètres par rapport au sol 
naturel, 

·  si le projet porte sur un lotissement :  le nombre maximum de lots prévus, 
·  si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc résidentiel de loisirs : le nombre total 

d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre d'emplacements réservés à des habitations légères de 
loisirs, 

·  si le projet prévoit des démolitions : la surface du ou des bâtiments à démolir. 

L'inobservation de cette formalité peut entraîner des sanctions pénales. 

 

A l’occasion des vacances de Pâques, 
 la Mairie sera fermée  

!"�1� !��!��22��"���)�!��3'��1��&�� 4&"�  
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 �   Dimanche 08 mai 
 

         COMMEMORATION – VICTOIRE 1945 
 

11h30 : Célébration 
12h00 : Dépôt de gerbe au monument aux Morts 
12h15 : Verre du souvenir offert par la Municipalité 

 

 

       �   Dimanche 19 juin 
    

             FETE COMMUNALE - BROCANTE  

 

  �   Dimanche 03 juillet 
    

     MECHOUI  organisé par le comité des St Aubin de France 

       �   Jeudi 14 juillet 
    

             FETE NATIONALE  
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�  48 enfants maximum nés entre le 06/07/2007 et le 24/07/2005 (dont 24 maxi sur Prisches) 

�  100 enfants nés entre le 23/07/2005 et le 06/07/1998 

�  22 préadolescents maximum nés entre le 07/07/1998 et le 25/07/1996  

(Programmation spéciale 3 mini camps). 

�	�	��	��� �en bus ou minibus sur toutes les communes de la CCR2H (départ vers 8h30 , retour vers 17h30).  
�

���	�  préparés par un traiteur servis le midi et goûter l’après-midi. 
�

-
�	�����
�� composé d’un directeur, de 2 directrices adjointes, d’animateurs titulaires ou stagiaires du BAFA 
(un animateur par site sera référent des enfants porteurs d’un handicap léger). 
�

��
��
�� réfléchi suivant le thème médiéval. Du camping sera organisé pour les enfants à partir de 7 ans. Au 
programme, diverses sorties suivant les âges (piscine, parc, …), visite de château, défi sport, inter-centre ...��������
����
�

��.����+�)���
���
����

�  L’attestation de sécurité sociale  

�  La carte de mutuelle.  

�  Le carnet de santé de l’enfant (vaccinations à jour). 

�  Un certificat médical d’aptitude aux activités du centre mentionnant les éventuels 

 problèmes médicaux et traitement. 

�  La fiche sanitaire remplie (à retirer en mairie ou sur ccr2h.fr). 

�  La fiche d’inscription (à retirer en mairie ou sur ccr2h.fr). 

�  La(les) fiche(s) d’imposition 2009.   

�  Une attestation d’assurance de responsabilité civile. 

�  Le cas échéant le brevet de natation. 
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Modes de paiement acceptés 
 

Chèque à l’ordre du Trésor Public 
Espèces 
Chèques vacances 
Tickets loisirs 
Formulaire MSA 
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TARIFS 

Une aide financière du Conseil Général existe.  

Renseignements auprès de Mme Monnier au 03 27 59 46 85 

01���2342            Seuls les enfants de la CCR2H seront acceptés. 
 

Les permanences pour le retour des dossiers d’inscriptions auront lieu : 
Le vendredi 22 avril de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 à la mairie de Cartignies 
Le mercredi 27 avril de 14h00 à 16h30 au siège de la CCR2H à Marbaix 
Le jeudi 5 mai, médiathèque de Prisches de 9h00 à 12h00 
Le samedi 7 mai de 14h00 à 17h00 à la médiathèque de Dompierre 

Toute inscription engage votre enfant pour les 3 semaines complètes.  


